
     PUBLIC VISÉ
Salariés ou professionnels partenaires de structures éligibles à demander l’accord de dérogation au droit du travail pour
proposer une suppléance à domicile avec un intervenant unique (cf. décret 19/08/2025).

     PRÉ-REQUIS NÉCESSAIRES
– Être un professionnel d’une structure éligible à demander la dérogation au droit du travail (cf. décret 19/08/2025).
– Être un professionnel partenaire d’une structure éligible.

     APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Questionnaire en début et fin de session.

     MOYENS PÉDAGOGIQUES
Connaissances théoriques, quiz, mise en perspective pratique en fonction des territoires. Une attestation sera remise au
participant ayant assisté et participé à l’entièreté de la formation.

Comprendre les enjeux et fondements de la dérogation au droit du travail
dans le cadre de la suppléance à domicile

Identifier les conditions d’application du dispositif dérogatoire et les
obligations réglementaires associées

Découvrir les résultats de l’expérimentation et de l’étude d’impact

Évaluer les impacts organisationnels et juridiques pour les structures éligibles

Connaître les modalités d’accompagnement proposées par Baluchon France

Formation

PROGRAMME
Introduction : Présentation de Baluchon France, attentes des participants, mise en contexte aidants et solutions de
répit (0h30)
Le dispositif de suppléance à domicile : principes, durée (de quelques heures à plusieurs jours) (0h30)
Cahier des charges relayage VS Baluchonnage : explications et points de vigilance (0h15)
Dérogation au droit du travail : cadre juridique de l’expérimentation à la pérennisation – plaidoyer Baluchon France (0h30)
Analyse du décret 19/08/2025 : public cible, structures éligibles, AMI, conditions de mise en œuvre du service (1h30)
Résultats de l’expérimentation et études d’impact (1h)
Travail territorial : partenaires à mobiliser, préparation du dossier de demande d’autorisation (1h)
Accompagnement proposé par Baluchon France (0h45)
Synthèse et perspectives (0h15)
Test de connaissances, questionnaire de satisfaction (0h45)

   Durée totale : 7h 

Suppléance à domicile : pourquoi une dérogation
au droit du travail, pour qui, comment ?

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Baluchon France, association loi 1901, est un
organisme de formation enregistré sous le
numéro 11756020375. Cet enregistrement ne
vaut pas agrément de l’État.

info@baluchonfrance.com
07.85.40.70.84

PARCOURS DE LA FORMATRICE

Sandrine Constans, formatrice à Baluchon
France, est titulaire d’un Master 2 en Santé
Publique, a été coordinatrice d’un service de
Baluchonnage pendant 2 ans et possède 17
années d’expériences dans le médico-social.

RENSEIGNEMENTS


